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Le Mémo :
Le mémo est un outil conçu pour 
informer les organismes communau-
taires en santé et services sociaux des 
événements à venir et les alimenter 
de divers mat®riel de r®þ exion en lien 
avec les dossiers de la Table. Le mémo 
n’a pas la prétention de présenter des 
textes d’analyse et d’opinion.

La reproduction et la diffusion du 
mémo de la Table sont fortement 
encouragées.
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Pour consulter les derniers mémos de la 
Table et vous tenir informé de l’actualité : 
www.trpocb.org

La Table :
La Table des regroupements provinciaux 
d’organismes communautaires et 
bénévoles est formée de 35 regroupe-
ments nationaux actifs à la grandeur du 
Québec. Ceux-ci représentent différents 
secteurs et différentes problématiques 
liées à la santé.

À travers ses membres, la Table rejoint 
plus de 3 000 groupes communautaires 
de base de toutes les régions du Québec 
et de tous les secteurs.
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Après plusieurs mois de travaux conjoints entre 
la Table et la CTROC, voici les dernières nou-
velles ! Dans ce message, La CTROC et la 
Table vous présentent, d’abord, les dernières 
démarches effectuées pour le rehaussement 
du ý nancement des organismes communautai-
res en santé et services sociaux. Par la suite, 
elles vous rapportent les principales nouvelles 
au sujet du projet de convention PSOC.

Financement des OCASSS

Le 30 août dernier, la ministre déléguée aux 
services sociaux, madame Dominique Vien, a 
répondu par lettre aux demandes de la CTROC 
et de la Table quant au rehaussement ý nancier 
des organismes communautaires ý nanc®s ̈  la 
mission par le PSOC. Dans sa lettre elle men-
tionnait qu’il n’y aurait pas de rehaussement 
pour 2011-2012, mais qu’elle avait demandé 

aux autorit®s minist®rielles dôidentiý er des pis-
tes de solutions possibles pour la prochaine 
année, soit pour 2012-2013.

À la dernière rencontre du Groupe de travail 
sur la convention PSOC, le 17 octobre, la délé-
gation communautaire a interpellé l’attachée 
politique de Madame Vien, aý n que d®butent 
des discussions sur un plan de rehaussement 
du soutien ý nancier ¨ la mission globale des 
organismes communautaires. Pour formaliser 
cette demande, la Table et la CTROC viennent 
de faire parvenir une lettre demandant une ren-
contre à la ministre. Cette rencontre permettra 
de faire le suivi de la lettre de la ministre et 
de discuter d’un plan de rehaussement. Les 
deux organismes vous tiendront au courant 
des développements.

(Suite page suivante...)

MESSAGE CONJOINT DE LA TABLE
ET DE LA CTROC !



MémoMémo
Le

de la Table

2

Projet de convention PSOC

Le 16 juin dernier, la Table et la CTROC recevaient une 2e version 
du projet de convention PSOC. Suite à une analyse approfondie 
et à un nouvel avis juridique, les instances de la Table et de la 
CTROC ont entériné une position commune et unanime, soit que 
cette 2e version de la convention était inacceptable.

Cette position a été présentée au MSSS et aux agences dans 
le cadre de la rencontre du Groupe de travail du 17 octobre 
dernier. Elle prend la forme d’un avis conjoint proposant les  
modiýcations ¨ apporter au projet de convention pour le rendre 
acceptable.

Pourquoi la 2e version est inacceptable ?

La 2e version du projet de convention PSOC est beaucoup plus 
allégée et comporte des améliorations par rapport au projet initial. 
Ceci dit, la Table et la CTROC considèrent toujours le document 
inacceptable, puisqu’il ne représente pas une entente équitable 
pour les deux parties; impose des règles qui sont impossibles à 
remplir et d’autres qui mettent en péril l’autonomie et la recon-
duction du ýnancement des organismes communautaires, en 
accordant un poids excessif ̈  des exigences mineures ; ne ýxe 
pas de mécanismes permettant le rehaussement et l’indexation 
du ýnancement pendant la dur®e de la convention ; nôassure pas 
l’harmonisation des règles entre les régions ; n’accorde pas aux 
organismes communautaires un véritable droit d’en appeler 
d’une décision, les agences et le ministère étant à la fois juge 
et partie du processus ; accorde au ministère et aux agences 
l’équivalent d’un pouvoir d’inspection.

Les représentantes et représentants du MSSS et des agences 
ont écouté et pris note des changements présentés ; ils ont 
demand® un temps de r®þexion et devraient nous revenir avec 
des réponses, après la mi-novembre. À ce moment, il faudra 
réagir sur la prochaine version du projet de convention PSOC.

D’ici là, il est important de maintenir notre rapport de force dans 
ce dossier qui est toujours en cours. Notre mouvement doit rester 
solidaire, mobilisé et vigilant ! Rappelons que la campagne NON 
à la convention PSOC est un vif succès. Elle nous permet d’avoir 
un rapport de force avec le MSSS et les agences et nous a per-
mis jusqu’à ce jour d’obtenir des gains importants (constitution 
d’un Groupe de travail, report de la mise en application de la 
convention à avril 2012, défense collective de notre autonomie, 
exercice d’éducation populaire, etc.).

La Table et la CTROC vous tiendront au courant des prochains 
développements.

Séance publique 
d’information

La séance publique d’information retirée de 
l’article 338 de la Loi sur les Services de Santé 
et les Services sociaux (LSSSS)

Les gains sont si rares, il faut les souligner comme il se doit ! 
En voici un, et un de taille : les organismes communautaires 
recevant du ýnancement du MSSS et des agences pour leur 
mission ne seront plus obligés de tenir une séance publique 
d’information et ils ne devront plus ajuster leur vie démocrati-
que et leur ann®e ýnanci¯re pour r®pondre aux exigences de 
reddition de comptes du MSSS. Quel soulagement! Il s’agit de 
deux gains très importants pour protéger l’autonomie de tous 
les organismes communautaires ýnanc®s par le MSSS et les 
agences à travers le Québec.

Après plusieurs années d’efforts, la Table a obtenu que l’obligation 
de tenir une séance publique d’information soit retirée de l’article 
338 de la Loi sur les Services de Santé et les Services sociaux 
(LSSSS), en raison des effets très néfastes sur les organismes 
communautaires d’une telle obligation.

Rappelons que la première tentative de la Table pour faire retirer 
la séance publique d’information remonte à 1998. Le gain actuel 
découle particulièrement des démarches effectuées depuis 
lôautomne 2009, lesquelles ont ýnalement amen® le gouvernement 
¨ inclure, dans le projet de loi 16, une modiýcation ̈  lôarticle 338 
de la LSSSS. Dans le mémoire, qu’elle a déposé le 13 septembre 
2011 devant la Commission de la santé et des services sociaux, 
la Table a présenté des arguments pour s’assurer que cet article 
serait adopté, lors de l’étude détaillée du projet de loi, et c’est ce 
qui s’est produit le 18 octobre dernier.

Nous avons non seulement convaincu la ministre Dominique Vien 
du bien-fondé de notre demande, mais aussi la Commission de 
la santé et des services sociaux, et de la direction du MSSS.

Vous trouverez le détail des demandes dans le mémoire de la Table, 
ainsi que dans l’extrait du Journal des débats de la Commission 
de la santé et des services sociaux du 18 octobre.

Nous vous tiendrons au courant des développements à ce sujet, 
plus précisément lorsque tout le processus sera complété.
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La Coalition opposée à la 
tariý cation et ¨ la privati-
sation des services publics 
appelle la population à se 
mobiliser contre la hausse 
brutale des frais de scolarité 
prévue à partir de 2012.

Selon François Saillant, du  
FRAPRU, « on aurait tort 
de penser qu’il n’y a que les 

étudiantes et les étudiants qui s’appauvriront avec la hausse 
des frais de scolarité qui, à terme, atteindra 1625 $ par an 
; leurs familles seront aussi affectées, en particulier celles 
ayant des revenus plus modestes ». Il ajoute que « la hausse 
pèsera d’autant plus lourdement sur ces familles qu’elle 
s’inscrit dans une série de mesures injustes comprenant la 
taxe santé de 200 $ par an, l’accroissement de 2 % de la 
Taxe de vente du Québec et l’augmentation prévue des tarifs 
d’hydro-électricité à partir de 2014 ».

Marie Blais, de la FNEEQ-CSN, soutient, pour sa part, que 
l’augmentation des droits de scolarité ne règlera même pas le 
probl¯me du ý nancement des universit®s : ç Au lieu de mettre 
en danger l’avenir des jeunes, le gouvernement pourrait, par 
exemple, limiter la coûteuse concurrence entre les universités, 
empêcher leurs projets immobiliers pharaoniques ou encore 
réduire la rémunération excessive de certains cadres ».

Dominique Peschard, de la Ligue des droits et libertés, rap-
pelle qu’en endossant, en 1976, le Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels, le Québec s’est 

formellement engagé à ce que l’enseignement supérieur soit 
« rendu accessible à tous et à toutes en pleine égalité, en 
fonction des capacités de chacun et chacune, par tous les 
moyens appropriés et notamment par l’instauration progres-
sive de la gratuité ».

ll ajoute que, « lors de son dernier rapport sur le respect 
des droits économiques, sociaux et culturels au Canada, 
lôONU a justement qualiý ® lôaugmentation des frais de sco-
larité survenue dans plusieurs provinces de discriminatoire à 
l’égard des personnes à revenus modestes. Rappelons que 
le Pacte n’autorise aucune mesure régressive s’agissant du 
droit à l’éducation, tout comme pour les autres droits qui y 
sont énumérés. En augmentant les frais de scolarité, comme 
il le fait, le Québec agit en violation de ce droit que l’ONU 
qualiý e, par ailleurs, de droit fondamental è.

Nesrine Bessaïh, qui représente à la fois l’R des centres de 
femmes du Québec et la FFQ, estime que la hausse des 
frais de scolarité sera d’autant plus discriminatoire qu’elle 
affectera en particulier les femmes : « Les femmes ont 
davantage accès aux études supérieures que par le passé. 
Or, cet accès des femmes à l’éducation risque grandement 
d’être compromis avec la hausse des frais ».

Ený n, pour R®gine Laurent, pr®sidente de la F®d®ration 
interprofessionnelle de la santé du Québec (FIQ), la déci-
sion du gouvernement Charest n’a rien d’étonnant. Celui-ci 
applique la m°me vieille recette : il sous-ý nance un service 
public, pour ensuite se sentir légitime de tarifer à outrance. 
Pourtant, des alternatives existent.

Une coalition de groupes sociaux appelle à la 
mobilisation contre la hausse des frais de scolarité

Une déclaration commune des organisations sociales du Québec et de la France concernant l’Accord de libre-échange 
UE-Canada (AÉCG) : les entreprises ne feront pas la loi ! circule actuellement. Signez la pétition électronique dénonçant 
l’Accord économique et commercial global Canada-Europe (AÉCG) sur le site de l’Assemblée nationale du Québec.
**La date limite pour signer est le 26 janvier 2012.

Pétition et déclaration commune concernant
l’Accord de libre-échange Canada-Union européenne




